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dant tout l'été dernier, au moment des L',bonnement au journai est de $i.5o
plus fortes chaleurs, elle n'a cesé de cou- lar annuc, payable d'avance. Ce montant
ler en abondanco, et les habitués du Jar- peut êtrc remis par lettre a l'adresse:
din en ont largement fait usage. Dr J. I. Desroches, No 189 rue Amherst,

L'Administration de la guerre a adopté vu Boîte 2027, Bureau de Poste Mont-
ce nouvel appareil, bientôt tous les forts réal.
en seront pourvus - M. de Lesseps lui- Les wonditionîs d'annonces se régient de

' '(i?~Ilr1~T<nsurs
êA~1 ~i MJL R~Â Âub . nfaJ-

mmel" a pr . o y % 1 g b gà .i
truire à Panama, afin de fournir à set se. au Dr J. M. 3eausoleil, No 66 rue
travailleurq une eau sa'ne et agréable à St-Denis, ou Boite 2027, Bureau de Poste
boire. Montréal.

9&-Notre agent, ;M. Ed. Chevalier con-

A NOS ABONNES. tinuera la collection des abonnements de
de la ville

Nous prions nos abonnès de vouloir bien
nous envoyer, dirant ce mois, le montant ijLtubl I12. AREý coNcERNANT

de leur abonnenment soit pa.r lettre er t- 1 -s ovasaux

gistrée ou par mandat de poste. b Toute personne qui Tetire régul'-
Comme l'abonnement au journal est pa- rement un journal du bureau de Poste,

yable d'avance, nous eqpèrons que ceux qu'elle ait souecritou non, que ce journal
qui n'ont pas encore payé s'empresseront soit adressé à son nom ou à celui d'un
de le faire.

Nous attirons l'attention de nos lecteurs aur e reson e du paien
sur les décisions judiciaires concernant les 2. tte per qus eeu or
journaux et nous avertissons ceux qui nlettn epyrtu e réae
ayant reçu plusieurs numéros de qu'elle doit sur abonnement ou autrement,journal refpusients numéros dqe nf't.re l'éditeur peut continuer à le lui envoyer
journal, le refusent ensuite, que nous en jusqu'à ce qu'il ait été payé. Dans Ce
continuerons l'envoi et en exigerons le prix cas l'abonné est tenu de donner, en outre,
de l'abonnement. le pi ll'bnentjusqu'au momentprixldeblabonnemen

Toute personne qui renvoie un journal du paiement, qu'il ait retiré ou non le jour-
est tenue d'en payer les arrérages qu'elle nal du bureau de poste.
doit sur abonnement, ou autrement, l'édi- 3o. Tout abonné peut tre poursuivi
teur peut continuer à le lui envoyer jus-
qu'à ce qu'elle ait payé le tout (décision pournabonemet das e qitiltdom.ul

judiciire).ourna Toue ple,,rs mmequ q'ilegu-

rerait à des centaines d lieue de cet en-
Mqe. les abonnés sont priés de donner droit.

à l'Administrateur ava de leur change- 4o. Les tribunaux ont décidé que le fait
ment de résidence et d'avertir inmmédiate. du refu r de rntirer un journal du bureau
ment s'il survenait quclque rdtard dans de poste ou de changer deréidence et de
la réception ou quelqu'crrcur dans l'adreb- qieit accumuler a numéros l'ancienne
se du journal. 1adrese constitue uneprésomPtion etune

Les manuscrits ac.ieptés :sont la pro- preuve prima fade d'intention de fraude.
priété du journal.b a e .
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